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Rapport d'activité et moral 
 

Exercice clos le 30 juin 2021 
 

 
Au cours de l’exercice clos le 30 juin 2021, l'Association a poursuivi ses activités selon les 
axes suivants : 

- Consolider l’acquisition de savoir faire sur l’activité de réemploi textile 
- Favoriser la mise en place de l’impact social à la fois quantitatif et qualitatif. 

 
 
Pour atteindre ses objectifs, elle a également : 
 

- Mise en place de comptes bénéficiaires sociaux à -50%. 
- Travail sur les périodes de mise en situation de personnes en situation de fragilité. 

 
Le présent rapport d'activité fait le point sur l'ensemble de ces éléments et sur les actions 
menées par les bénévoles et les salariés de l'Association. 
 
 

Rapport d'activité 
 
Le but de l’action de l’association est de développer de nouveaux magasins associatifs en 
recrutant et formant des équipes salariées et bénévoles afin de maximiser l’impact social et 
environnemental. 
 
 
I – Les évènements ou animations 
 

• Formations à l’animation des équipes bénévoles et magasin. 

• Sortie « Le relai » pour mieux comprendre le circuit du vêtement après don par 
Magasin Partage. 

• Réunions bénévoles pour repositionner l’action des magasins et le rôle des 
bénévoles. 

 
II - Les actions concrètes des bénévoles et salariés 
 
L’activité de tri : les vêtements sont triés, vérifiés, réparés puis défroissés par une joyeuse 
équipe de bénévoles animée par l’équipe magasin. L’atelier prend soin de chacun et des 
vêtements pour préserver notre planète commune. 
 
L’activité d’accueil des bénéficiaires : l’activité de vente, est un prétexte au partage et à la 
rencontre. Les bénévoles conseillent si besoin et discutent avec les uns et les autres dans le 
but de prendre soin de chacun. 
 
Les lundis de la solidarité : les lundis, le magasin est fermé au grand public et réservés 
aux populations en situation de fragilité (étudiants, envoyés par les organismes sociaux, 



 

 

SDF…). Des animations sociales sont mises en place pour accueillir de manière 
personnalisées ces personnes.  
 
L’activité des ateliers support : les ateliers sont des groupes de travail animés par un 
bénévole « coordinateur référent » qui permet de travailler sur des sujets de fond. Les 
ateliers sont les suivants : impact social, animation des bénévoles, gestion, organisation du 
magasin, visibilité, partenariats associations et entreprises. 
 
 
 

Communication, représentation, Gestion 
 
I – Communication 
 
Les différents moyens de communication sont les suivants : 

1. Un site internet pour présenter le projet. 
2. Les comptes réseaux sociaux, un compte Facebook et Instagram. 
3. Un groupe WhatsApp pour la communication entre bénévoles. 
4. Un compte Trello pour chaque atelier thématique (impact social, visibilité, gestion et 

organisation, partenariats, animation bénévoles) 
5. Des comptes Google My business pour faciliter l’accès à chaque magasin. 

 
 
II - Participation aux commissions et réunions 
 
Au cours de l’exercice clos le 30 juin 2021, notre association a été représentée : 

1. Au sein du Pôle ESS pays de Vannes 
2. Auprès de la DRAJES pour le suivi des Services Civiques et de l’emploi des jeunes 
3. Aux réunions du Secours Catholique, au niveau de la délégation du Morbihan, au 

niveau régional du Grand Ouest et au niveau national. 
4. Aux réunions avec l’association des commerçants « Cœur de Vannes » pour 

présenter le projet associatif des magasins. 
5. A la mairie de Vannes pour présenter le projet. 

 
 
III - Gestion de l'association 
 
La responsabilité de la gestion de l'Association appartient au Conseil d'Administration. 
 
Le CA est garant du respect du projet, il a autorité pour s’assurer de son bon déroulement 
par les différentes parties prenantes, il a pour but de développer et de préciser le projet dans 
l’ensemble de ses facettes. Il définit les critères et les moyens qui permettent d’en assurer 
l’essaimage et s’assure de leur bonne mise en œuvre.  
 
Il peut le faire évoluer au travers d’un processus de gouvernance partagée.  
 
Ce dernier est composé par les membres fondateurs de l’Association : 
 

- Président : Monsieur Laurent DELPIERRE 
- Secrétaire général : Madame Emilie DELPIERRE 
- Trésorière : Madame Marguerite DELPIERRE 

 
 



 

 

Le Conseil d'Administration est épaulé par l'équipe salariée permanente, des contrats 
d’apprentissage ou de professionnalisation, des services civiques ou des stagiaires dont 
voici la liste :  
 
Vannes 
Sandy Lang – Responsable du magasin de Vannes 
Angèle Thébaud – Responsable impact social 
Edouard Coquet – Responsable caisse, budget et vision 
 
 
Droits d’entrée et membres du CA: 
 
A la clôture de l’exercice 2021, le nombre de personnes avec un droit d’entrée est d’environ 
5 000, les membres du CA sont de 3 personnes. Un DLA est en cours avec Bretagne Active. 
 
 

Rapport moral 
 
La communauté de Magasin Partage s’appuie sur la confiance, des relations de qualité, sur 
l’entraide et l’intelligence collective. 
 
 
Les valeurs défendues par l'Association  
 
La mixité des origines : Magasin Partage recherche la diversité du groupe, chacun est 
encouragé à participer, à s’investir selon son temps et ses talents. L’objectif est d’accueillir la 
diversité : nous focalisons notre travail sur l’accueil, l’écoute, le non-jugement, la réponse 
aux objections et la co-construction.  
 
La non-lucrativité : les bénéfices sont reversés à l’association bénéficiaire du magasin 
après renforcement des fonds propres, ceci pour assurer la pérennité et l’indépendance 
financière de l’association. 
 
Le financement des coûts : l’association assume tous ses coûts d’exploitation, incluant 
progressivement des coûts partagés entre les magasins pour les activités de support 
(recrutement, formation, gestion, communication, administration…). 
 
La politique et la religion : l’association est non politisée et non confessionnelle, elle est 
ouverte à tous et nous construisons un cadre collectif en utilisant les outils de la 
gouvernance partagée. La parole de chacun est écoutée et les responsabilités sont 
partagées. 
 
La mesure de l’impact social : Le système de caisse permet de comptabiliser le nombre de 
comptes dit « bénéficiaires sociaux » et leurs évolutions. Les animations des lundis 
solidaires sont identifiées comme des « animations à impact social ». 
 
 
  



 

 

Les missions réalisées par l’association 
 
Le développement des animations sociales : les animations sociales ont été développées 
grâce au partenariat avec Pôle Emploi et le programme d’accueil de reprise de confiance en 
soi : « Les potentielles ». Des actions spécifiques vers les déplacés d’origine ukrainienne 
sont en cours de réalisation. 
 
Le développement du nombre de personnes accompagnées : le nombre de comptes 
« bénéficiaires sociaux » est de 44 personnes au 30 06 2021. Il a été mené sur l’exercice de 
nombreux rendez vous avec les services sociaux pour faire connaitre l’impact social 
recherché par le magasin. Celui-ci devrait porter ses fruits sur 2021-2022  
 
L’ouverture de nouveaux magasins : l’ouverture d’un second magasin devrait avoir lieu 
sur le prochain exercice, l’emplacement reste à définir en fonction des contraintes de locaux 
et de beaux commerciaux. 
 
Les difficultés rencontrées : la pression immobilière à Vannes est importante pour les 
locaux commerciaux et il est très difficile de trouver des locaux adaptés à l’activité dans des 
loyers compatibles avec les ressources de Magasin Partage. 
 
 
 
 

 
Laurent DELPIERRE 
Président 
 


